
COMMISSION BANCAIRE ET FINANCIERE 

ContrBle prudentiel 

Bruxelles, le 8 juillet 1996 
D1/1787 

Lettre-circulaire aw Reviseurs 

Iiadame, 
Honsieur le Reviseur, 

Je vous transmets sous ce pli un texte reprenant les conditions sur la 
base desquelles la Commission s’est dklarke disposee B accorder aux 
Ctablissements de credit qui en font la demande, we derogation a l’arrete 
royal relatif aux comptes annuels des Gtablissements de credit, afin de 
leur permettre de faire usage de “contrats internes asymetriques”. 

Je vous demanderai, pour les dtablissements de credit auprh desquels vow 
exercez vos fonctions de reviseur et qui font usage de ce type de contrats 
internes, de bien vouloir integrer dans votre programme de contr6le la 
surveillance du respect des conditions prkcit8es. 

Je voudrais kgalement profiter de l’occasion pour remercier 1’Institut des 
reviseurs agr&As pour sa trhs prkieuse contribution A l’klaboration du 
texte en question. 

Veuillez agrBer, Hadame, Monsieur le Reviseur, l’expression de mes 
sentiments distingues. 

avenue Louise 99 1050 Bwxelles Tdl (021535.22 II Fax 102j535.23 23 



CONDITIONS D’UTILISATION DES 

CONTRATS INTERNES ASYMETRIQUES 

I. INTRODUCTION 

1. Dbfinition 

1.1. Les contrats internes sont des opCrations qui s’effectuent entre dew services 

au sein de la m&me entite, ou entre dew entites (succursale/administration 

centrale) au sein du meme Ctablissement. Les opkrations entre etablissements 

lies, bien qu’internes au niveau de la consolidation, ne sont done pas viskes 

Ill. 

1.2. L’on peuc discinguer dew types de contracs internes : 

- les contrats internes sym&zriques, qui sent des contrats internes conclus 

entre des services/entitds appliquant la mBme m&hode d’Bvaluation; 

- les contrats internes asymetriques, qui sont des contrats internes conclus 

entre des services/entit& appliquant une mkthode d’dvaluation diffkente. 

1.3. Seuls les contrats internes asymCtriques donnent lieu, dans certaines circon- 

stances, a l’enregistrement de rksultats auronomes. Les r&ultacs rkalises sur 

des contrats internes sont qualifies d’autonomes lorsqu’ils affecrent “en soi” 

le Gsultat de 1’Ctablissement. 

2. Contrats internes asymbtriques 

2.1. Les contrats internes asymetriques ne se rencontrent que dans un “accounting 

framework” hybride, empruntant des elements tant au “mark-bmarker occounhng” 

qu’i 1’” occruol occoun~mg”. L’A.R. relatif aux comptes annuels des etablisse- 

1. II peut n&nmoms &tre recommandi d’appliquer les principes sowtendant les conditions Bnoncks 
au chapltre II, aux opkations en~e QIablissements Ii& qui pr6sentenf un caracke asymQtrique. 



2. 

2.2. 

ments de crCdit pr6ne un tel “accounting framework” c 2). 11 prevoit en effer que 

des operations juridiquement identiques soient &al&es diffCremment, en fonc- 

tion de l’intention qui a pr&idC B leur conclusion. Cela vaut tant pour les 

opCrations sur valeurs mobilieres que pour les opCrations hors bilan. 

L’utilisation de contrats internes asym&.riques est largement repandue dans les 

Btablissements de credit. Elle va de pair avec une structure organisationnelle 

bien precise, dans laquelle les cellules de trading remplissent une fonction de 

“market maker interne” . Au lieu que chaque service ou entite conclue separe- 

ment des op4rations sur le marche, les opdrations sont centralisees, via des 

contrats internes. aupr&s des cellules de trading, qui font alors appel au mar- 

ch4 ti concurrence de la position soldee. En limitant le volume des op&ations 

externes, ce pro&de permet dans une large mesure de maintenir le “bid/offer 

spread” au sein de l’entreprise et de rdduire le risque de crddit lie aux op& 

rations externes. 11 offre en outre l’avantage que le savoir-faire relatif a 

un march4 d&ermine peut Gtre concentre au sein d’un seul service. 

3. R6sulla1s r&lis& sur des contra& internes asymOtriaues 

3.1. A la date de sa conclusion, un contrat interne asymetrique ne donne lieu B 

l’enregistrement d’un resultat d’kvaluation que lorsqu’il est conclu B des 

conditions autres que celles du marche. Ce resultat existe entitirement par 
lui-meme et ne correspond a aucune realit& economique. La conclusion d’un 
contrat interne asymbtrique a des conditions autres que celles du march& va d&s 

lors toujours de pair avec la manipulation du r&ultar de l’etablissement. 

3.2. Pendant sa durbe, un contrat interne asymetrique donne toujours lieu B l’enre- 
gistrement de resultats d’&valuarion. Afin de dCterminer leur impact sur le 

resultat de l’etablissement, il convient de distinguer dew situations. 

1” Dans le cas 00 la cellule de trading a inverse le contrat interne sur le 

marche, les resultats d’evaluation act& sur ce contrat ne donnent pas lieu 

B l’enregistrement d’un resultat autonone. Le resultat de l’etablissement 
ne differe done pas du resultat qui aurait et6 obtenu si la cellule autre 

2. AU.&@ royal du 23.09.1992 relatif aux compres annuels des Btabllsjements de cred!r (M.B. 06.10 1992) 
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que celle de trading avait conclu un contrat externe au lieu de conclure un 

contrat interne avec la cellule de trading. 

2” Lorsque et aussi longtemps que la cellule de trading detient le contrat in- 

terne en position, les resultats d’evaluation enregistres sur ce contrat af- 

fectent “en soi” le resultat de l’etablissement. En d’autres tennes, le 

contrat interne genere dans cette situation un resultat autonome. Ce resul- 

tat doit, dans le contexte d’un “accounting framework” hybride, etre consi- 

ddre comme reel. 11 constitue en effet une consequence logique, fiit-elle 

extreme, des principes d’dvaluation compris dans cet “accounting framework”. 

3.3. A la date d’echeance, les resultats enregistres sur un contrat interne asyme- 

trique se compensent toujours entre eux. La conclusion d’un contrat interne 

asymetrique ne donne des lors jamais lieu a un resultat durable. 

4. Nicessite d’un encadrement 

4.1. L’utilisation de contrats internes asymetriques offre indeniablement des avan- 

tages a l’btablissement, tant au niveau de la maitrise des couts qu’au niveau 

de la maitrise des risques. 

4.2. Toutefois, l’utilisation de contrats internes asymetriques n’est pas sans dan- 

ger . Le danger principal reside dans le fait que les contrats internes asyme- 

triques, s’ils sont utilises a des fins impropres, permettent de manipuler le 

resultat de l’etablissement. D’ou l’importance de veiller a ce que ces 

contrats soient toujours conclus aux conditions du marche et ne donnent jamais 

lieu a l’imputation non justifiee de “spreads” au compte de resultats. 

Cependant, l’usage correct de contrats incernes asymetriques comporte lui aussi 

un certain danger lorsqu’il s’inscrit dans un systeme comptable insuffisamment 

sophistique ou n’est pas accompagne des mesures necessaires en matiere d’orga- 

nisation administrative et de controle interne. 11 s’impose d&s lors de deter- 

miner les conditions d’utilisation de tels contrats. 

4.3. L’usage de contrats internes asymetriques, avec la reconnaissance de resultats 

autonomes dont il s’accompagne necessairement, pousse un “occounring jromework” 

hybride jusqu’a sa consequence extreme. Bien que, dans le contexte de cet 
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“accounting framework”, des resultats autonomes soient i considerer comme re- 

els , il n’est pas souhaitable qu’ils determinent de maniere substantielle le 

resultat de l’etablissement. Dans cette optique, il convient en particulier 

d’eviter que des contrats internes asymetriques soient utilises comme moyen de 

speculation interne. L’usage de contrats internes asymetriques n’est d&s lors 

justifie qu’au sein d’un cadre visant a limiter l’impact des resultats autono- 

mes. 

II. CONDITIONS D’UTILISATION 

1. Seuls les Ctablissements dont la comptabilite et l’organisation operationnelle 

et administrative, y compris le systeme de controle interne, sont adequats, 

peuvent faire usage de contrats internes aspCtriques. 

2. Sur le plan administratif et comptable, ainsi que dans le cadre de la reglemen- 

tation relative aux fonds propres, les contrats internes asymetriques doivent 

etre trait& comme des operations externes. 

3. Des contrats internes asymetriques ne peuvent ?tre conclus qu’entre deux servi- 

ces/entites independants sur le plan operationnel. 

4. Des contrats internes asymetriques ne peuvent Ctre conclus qu’entre une cellule 

de trading et une cellule autre. L’initiative de la conclusion de tels 

contrats doit toujours emaner de la cellule autre que celle de trading. 

5. Les contrats internes asymetriques doivent toujours etre conclus aux conditions 

du marche et etre justifies par des considerations micro-economiques fond&es. 

A la date de leur conclusion, les contrats doivent Ctre document& de maniere a 

ce qu’il soit possible par la suite de verifier s’ils repondaient a ces exigen- 

ces. 

6. Les spreads realises sur des contrats internes asymetriques ne peuvent Btre 

pris en resultats que s’ils peuvent. avec une certitude raisonnable, Btre 

consider& comme acquis. 
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7. 11 est interdit aux cellules de trading de detenir des positions importantes 

et/au de longue duree en contrats internes asymetriques. 

8. Les conditions 3, 4, 6 et 7 ne sont pas applicables si, a la date de conclu- 

sion, l’etablissement inverse immediatement sur le marche chaque contrat inter- 

ne asymetrique, sur une base individuelle, au moyen d’une operation externe. 

Dans ce cas, le contrat interne asymetrique doit correspondre, en tenses de 

prix et de modalites, a cette operation externe. 

9. Les services/organes charges de la surveillance journaliere des operations vi- 

sees, ainsi que l’audit interne de l’etablissement, veillent au respect des 

presentes conditions d’utilisation. 

Ill. COMMENTAIRE 

Condition 1 

Cette condition a pour but d’eviter que des etablissements ne disposant pas du 

savoir-faire necessaire se lancent dans l’utilisation de contrats internes 

asymetriques. L’usage de tels contrats necessite des lors l’autorisation prea- 

lable expresse du plus haut organe de direction de l’etablissement et requiert 

l’etablissement prealable de procedures &rites en matiere de traitement comp- 

table et administratif et de contrdle interne de ces contrats. 

Une attention particuliere sera port&e aux points suivants : 

- concernant la comptabilite : celle-ci prevoit-elle un enregistrement distinct 

et une reconciliation journaliere de tous les contrats internes conclus par 

l’etablissement ? 

- concernant l’organisation operationnelle et administrative : celle-ci 

garantit-elle suffisamment l’independance des services/entites autorises a 

conclure des contrats internes asymetriques ? 

- concernant le systeme de contrdle interne : celui-ci est-il suffisarmnent de- 

veloppe et prevoit-il des contrdles specifiques visant a assurer le respect 

des conditions 4, 5, 6, 7 et Cventuellement 8 ? 
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Condition 2 

Le fait que les contrats internes asymetriques doivent etre trait& comme des 

operations externes implique concretement : 

- sur le plan administratif : que les contrats internes asymdtriques, dans la 

mesure oh ils s’y pretent, doivent etre soumis aux memes procedures adminis- 

tratives et controles internes que les operations externes (3); 

- sur le plan comptable : d’une part, que les contrats internes asymetriques 

conclus entre deux services au sein de la meme entite doivent Btre trait& 

dans la comptabilite generale de l’etablissement (4); d’autre part, que les 

contrats internes asymetriques doivent etre soumis aux regles de comptabilite 

et d’evaluation appliquees aux operations externes; 

- dans le cadre de la reglementation relative aux fonds propres : - bien que 

les contrats internes asymetriques ne fassent pas l’objet d’exigences en 

fonds propres pour le risque de reglement et de contrepartie - d’une part, 

que les contrats internes asymetriques ne relevant pas du portefeuille de ne- 

gociation doivent Btre soumis aux exigences en fonds propres relatives aux 

risques de credit; d’autre part, que les positions qui resultent de contrats 

internes asymetriques appartenant au portefeuille de ndgociation doivent Itre 

incluses dans le calcul des exigences en fonds propres relatives aux risques 

de marche (autant le risque general que le risque specifique). 

Condition 3 

Les contrats internes asymetriques partent de l’idee que l’on peut distinguer. 

au sein d’un seul et meme ktablissement. differents centres de decision inde- 

pendants. L’utilisation de contrats internes asymetriques exige d&s lors que 

cette idee se trouve confortee par l’organisation operationnelle de l’etablis- 

sement. 

L’indCpendance operationnelle des services/entites ressortira notamment : 

- du fait que leur gestion releve, dans l’organigramme de l’dtablissement, 

d’une responsabilite distincte; 

- du fait que leur activite fait l’objet d’un reporting distinct au niveau du 

management; 

- de la liberte dont ils disposent pour intervenir directement sur le marche. 
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Condition 4 

Cette condition intetdit la conclusion de contrats internes asymetriques entre 

des cellules autres que des cellules de trading qui appliquent une methode 

d’evaluation diffkrente. En effet, de tels contrats ne r6pondent pas a la phi- 

losophie qui sous-tend l/usage des contrats internes asymetriques. 

Une cellule de trading au sens de la pt&ente condition est un service/entire 

qui conclut exclusivement des operations relevant du portefeuille de negocia- 

tion de l’&tablissement, tel que defini B l’atticle 3, 1” du reglement relatif 

aux fends propres des etablissements de credit ( 5,. Cette cellule developpe, 

dans des limites strictes, une activite de “matched principal brokering”, 

“customer focilltotlon” 0U “market mokmg” dans les monnaies et instruments 

dans lesquels la liquidit des positions prises est suffisamment assuree (6). 

Les op&ations conclues par la cellule sent dvalubes, dans la comptabilite de 

l’&ablissement, B leur valeur de march&. 

Condition 5 

En fonction du degre d’automatisation du traitement administratif et de la 

faqon dont est organise au sein de 1’6tablissement un contrBle independant vi- 

sant B verifier le caractere justifie sous l’angle micro-6conomique des opbra- 

tions et leur conformire aux conditions du march8, la documentation exigee par 

la pr&.ente condition peut prendre des formes diffhrentes. Cette documentation 

doit en tout cas satisfaire B l’exigence de “possibilite d’audit”. Cela impli- 

que notamment qu’elle doit, d’une maniere ou d’une autre, contenir une indica- 

tion des conditions du march6 prevalant au moment de la conclusion du contrat 

interne asym@trique. en se referant h une source externe fiable. 

5. ArrPtG de la Conm~iss~on bancaw e! financiBre du 5 d&xmbre 1995 concern.x~t le reglement relatif 
aux fonds propres des Qtablissements de credit. 

6. Le “matched prmc~pal brokermg”, la “customer facilitation” et le ‘market making” sent trois forma 
de “flow trading” Dans le cadre du “flow tradmg”. la cellule de rradmg cherche. via la rbksation 
du bid/offer spread, b g&x% des bt%hces. Le “marched principal brokering” implique que la cel- 
lule de trading inverse m~m~d~atement sur le march6 chaque op&atlon conclue. En cas de -customer 
facilitation” et de “market making”. en revanche. la cellule de trading d&at momentanbment des 
posilions limit&es pour son propre compte. Le “market making’ se distingue de la “customer facili. 
tation” en ceci qu’un “market maker” fournit des tours acheteur et vendeur et se d&law dlsposd 
b se porter d tout moment contrepame. 
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Condition 6 

L’exigence contenue dans cette condition prkise en fait le principe gknkrale- 

ment admis selon lequel la valeur de march6 d’une opkration commerciale ne peut 

Btre determinke sur la base d’une Evaluation au tours moyen que si 1’0” peut 

considkrer. avec une certitude raisonnable, que le spread est acquis (71. En ef- 

fet, en cas d’kvaluation au tours moyen, le spread est immkdiatement pris en 

Gsultats c.9). 

Pour les Ctablissements faisant usage de contrats internes asym&riques, cette 

condition signifie concrktement que leurs rkgles d’bvaluation et leur systkme 

de contr6le interne doivent assurer le caractere acquis des spreads pris en re- 

sultats. 

Condition 7 

Cette condition vise a limiter, aussi bien en volume qu’en temps, la spkula- 

tion opOr&e au moyen de contrats internes asymetriques. Elle a pour but d’bvi- 

ter que d’importants resultats autonomes soient enregistres sur ces contrats. 

La limitation en volume peut Btre rCalis6e en soumettant l’activite des cellu- 

les de trading B des limites qui restreignent les positions prises pour compte 

propre d’une manike telle que la r4alisation de rCsultats sur ces positions 

reste, en tant qu’objectif de l’activitC, toujours subordonnke B l’objectif en 

soi du “matched princlpol brokering”, de la “cusmmer facifitoGon” ou du “mor- 

kel makmg”, qui est de degager des b&Gfices sur la realisation du “bld/oJjer 

snreod” . 

La limitation en temps signifie que les positions nettes que les cellules de 

trading detiennent en contrats internes asym8triques doivent &re pkriodique- 

ment inversees sur le marche. Le systeme de gestion des risques de l’btablis- 

sement doic offrir les garancies nkessaires sur ce point. 

7. La C.E.F. exzunn18 actuellemen~ s’il ne serair pas souhallable qu’elle donne des indications sur la 
mar&w dent les cdlculs de Id wJeur de march6 doivent ewe op&% 

8. Absrraction lane de la consntuf~on Ouentuelle de ‘holdback reserves” 



Condition 8 

Cette condition prevoit un regime d’exception pour les dtablissements qui in- 

versent systematiquement sur le marche chaque contrat interne asymetrique 

c0*c1u. Dans la comptabilite de ces dtablissements, chaque contrat interne 

asymetrique doit ainsi etre lie a une operation erterne a laquelle il corres- 

pond exactement en termes de ptix et de modalites. 

Ce regime d’exception devra egalement Btre applique par les etablissements qui 

ptennent en position des contrats internes asymetriques : 

- pour les contrats internes asymetriques qui sent conclus entre des servi- 

ces/entitCs dont l’independance operationnelle n’est pas suffisamment assu- 

ree; 

- pour les contrats internes asymetriques qui, si la cellule de trading les 

prenait en position, entraineraient un depassement de limite. 


